


� rØalisØes en France mØtropolitaine
OPERATIONS IMPOSABLES Base hors taxe Taxe due

OPERATIONS NON IMPOSABLES Base hors taxe Taxe dueOPERATIONS NON IMPOSABLES Base hors taxe OPERATIONS NON IMPOSABLES Base hors taxe

I - TVA BRUTE

II - TVA DÉDUCTIBLE

AUTRE TVA DUE

AUTRE TVA A DEDUIRE

IMMOBILISATIONS

01 Achats en franchise . . . . . . . . . . . . . . 0037 .......................................................

02 Exportations hors CE. . . . . . . . . . . . . 0032 ..................................................

03 Autres opØrations non imposables . 0033 ..................................................

04 Livraisons intracommunautaires . . . 0034 ..................................................

4B Ventes de biens ou prestations de
services rØalisØes par un assujetti non 
Øtabli en France (article 283-1 du Code 
gØnØral des impôts) . . . . . . . . . . . . . . . 0043 .................................................................................

4D Livraisons d�ØlectricitØ, de gaz naturel, de
chaleur ou de froid non imposables en France 0029 .................................................................................

� rØalisØes dans les DOM

� à un autre taux (France mØtropolitaine ou DOM)

� autres opØrations

AUTRES BIENS ET SERVICES Taxe dØductible

- 2 -

0982

05 Taux normal 19,6 %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0206 ..................................................................................................................................................................

06 Taux rØduit 5,5 %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0105 ..................................................................................................................................................................

6B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..................................................................................................................................................................

07 Taux normal 8,5 %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0201 ..................................................................................................................................................................

08 Taux rØduit 2,1 %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0100 ..................................................................................................................................................................

8B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..................................................................................................................................................................

09 OpØrations imposables à un taux particulier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0950 ..................................................................................................................................................................

10 Anciens taux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0900 ...............................................................................................................................................................................

AA Livraisons d�ØlectricitØ, de gaz naturel, de chaleur ou de froid imposables en France 0030 ..................................................................................................................................................................

AB Achats de biens ou de prestations de services rØalisØs auprŁs d�un assujetti 
non Øtabli en France (article 283-1 du Code gØnØral des impôts) . . . . . . . . . . . . 0040 ..................................................................................................................................................................

AC Achats de prestations de services intracommunautaires 
(article 283-2 du Code gØnØral des impôts) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0044 ..................................................................................................................................................................

11 Cessions d�immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0970 ..................................................................................................................................................................

12 Livraisons à soi-mŒme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0980 ..................................................................................................................................................................

13 Autres opØrations imposables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0981 ..................................................................................................................................................................

14 Acquisitions intracommunautaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0031 ..................................................................................................................................................................

dont
15 TVA sur immobilisations

16 TOTAL DE LA TAXE DUE (lignes 5 à 14) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

17 Remboursements provisionnels obtenus en cours d�annØe ou d�exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0983 .......................................................................................

18 TVA antØrieurement dØduite à reverser. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0600 ................................................................................

19 TOTAL DE LA TVA BRUTE DUE (lignes 16 + 17 + 18) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ................................................................................

20 DØductions sur factures (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0702 .......................................................................................

21 DØductions forfaitaires (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0704 .......................................................................................

22 TOTAL (lignes 20 + 21). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......................................................................................

23 TVA dØductible sur immobilisations (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0703 .......................................................................................

24 CrØdit antØrieur non imputØ et non remboursØ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0058 .......................................................................................

25 Omissions ou complØments de dØductions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0059 .......................................................................................

25A (1) Compte-tenu, le cas ØchØant,
du coefficient de taxation forfaitaire................... ....................................%

26 TOTAL DE LA TVA DÉDUCTIBLE (lignes 22 + 23 + 24 + 25) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......................................................................................

27 Dont TVA non perçue rØcupØrable par les assujettis disposant d�un Øtablissement stable dans les DOM
(articles 295-1-5° et 295 A du code gØnØral des impôts). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0709 ..............................................................................

Si vous rØalisez des opØrations intracommunautaires, pensez à la dØclaration d�Øchanges de biens (livraisons de biens) ou à la dØclaration europØenne de services (prestations de services) à souscrire
auprŁs de la Direction GØnØrale des Douanes et des Droits indirects (cf. notice de la dØclaration CA12).
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28 TVA due : (Ligne 19 � ligne 26) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .............................................................

ou
29 CRÉDIT : (Ligne 26 � ligne 19) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0705 .............................................................

Col 1 : Montant Col. 2 : Montant
effectivement payØ restant à payer 30 Acomptes payØs et/ou restant dus

Acompte 1 ......................................... ......................................... (Tot. 1 + Tot. 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0018

Acompte 2 ......................................... .........................................

Acompte 3 ......................................... .........................................
31 Sommes à imputer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9989

Acompte 4 ......................................... .........................................
32 Sommes à ajouter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9999

Tot. 1 ........................ Tot. 2 ........................

33 SOLDE À PAYER si (lignes 28 + 32) � (lignes 29 + 30 + 31) � 0 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .............................................................

ou

34 EXCÉDENT DE VERSEMENT si (lignes 30 + 31) � (lignes 28 + 32) � 0  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .............................................................

35 SOLDE EXCÉDENTAIRE (lignes 29 + 34) ou (lignes 29 + 30 + 31 � 32) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0020 .............................................................

36 Taxe sur les retransmissions sportives (CGI, art. 302 bis ZE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4215 ..................................................................

37 Taxe sur le chiffre d�affaires des exploitants agricoles (CGI, art. 302 bis MB)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4220 ..................................................................

38 Taxe d�abattage (CGI, art. 1609 septvicies)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4216 ..................................................................

39 Taxe sur l�Ødition des ouvrages de librairie (CGI, art. 1609 undecies et suiv.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3510 ..................................................................

40 Taxe sur les appareils de reproduction ou d�impression (CGI, art. 1609 undecies et suiv.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3520 ..................................................................

41 Taxe sur les huiles alimentaires FIPSA (CGI, art. 1609 vicies)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3240 ..................................................................

42 Taxe sur les ventes et les locations de vidØogrammes destinØs à l�usage privØ du public (CGI, art. 1609 sexdecies B) . . . . . . . . . . . . 4202 ..................................................................

43 Taxe sur les actes des huissiers de justice (CGI, art. 302 bis Y)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4206 ..................................................................

44 Taxe sur les embarquements ou dØbarquements de passagers en Corse (CGI, art. 1599 vicies)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4204 ..................................................................

45 Taxe pour le dØveloppement de la formation professionnelle dans les mØtiers de la rØparation de l�automobile,
du cycle et du motocycle (CGI, art. 1609 sexvicies)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4217 ..................................................................

46 Taxe sur les boues d�Øpuration urbaines et industrielles (CGI, art. 302 bis ZF)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4223 ...................................................................

47 Contribution perçue au profit de l�INPES (CGI, art. 1609 octovicies)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4222 ...................................................................

4A Contribution à l�audiovisuel public (ex-redevance audiovisuelle) (CGI, art. 1605 et suiv.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4219 ..................................................................

4B Contribution à l�audiovisuel public (ex-redevance audiovisuelle) due par les loueurs d�appareils (CGI, art. 1605 et suiv.)  . . . . . . 4221 ..................................................................

4C Taxe sur la publicitØ diffusØe par voie de radiodiffusion sonore et de tØlØvision (CGI, art. 302 bis KD)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4214 ..................................................................

4D Taxe sur la publicitØ tØlØvisØe (CGI, art. 302 bis KA)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4201 ..................................................................

4E Contribution annuelle destinØe à financer le fonds de modernisation de la restauration (CGI, art. 302 bis Z) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4227 ............................................................

4F  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

48 ACOMPTES TAXES ASSIMILEES PAYÉS OU RESTANT DUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0019 ..................................................................

57 TVA [ligne 16 � (lignes 11 + 12  + 15 + 22)]  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...................................................................

Nature des taxes Taxe brute

49

50

51

52

53

58

54

55

56

Vous pouvez tØlØdØclarer (par transfert de fichier ou Internet) et tØlØpayer votre TVA sans aucune contrainte de rØception d�imprimØ, de dØlai d�acheminement,
de date d�ordre de virement Øventuel. La somme due sera prØlevØe automatiquement au plus tôt à la date d�ØchØance. 

Contactez votre service ou votre correspondant « tØlØprocØdures » (coordonnØes sur : www.impots.gouv.fr).

La partie demande de remboursement de crØdit de TVA (page 4) peut Œtre tØlØtransmise.

CREDIT OU EXCEDENT SOLDE A PAYER

BASE DE CALCUL DES ACOMPTES DUS AU TITRE DE L�EXERCICE SUIVANT

Acomptes (cochez les cases correspondant aux acomptes dØduits I. 30). PrØcisez l�annØe.

Solde excØdentaire (report de la ligne 35)  . . ..............................................................

Remboursement demandØ au cadre VI, page 4  . 8002 ..............................................................

CrØdit à reporter (cette somme est à reporter ligne 24
de la prochaine dØclaration CA 12/CA 12 E)  . . . . . 8003 ..............................................................

CrØdit imputØ sur le ou les prochains acomptes  . 8004 ..............................................................

Taxes assimilØes [ligne 48 � (total l. 36 à 4F)] . . . . ..............................................................

TVA (report de la ligne 33)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..............................................................

Taxes assimilØes
[(total lignes 36 à 4F) � ligne 48]  . . . . . . . . . . . . . . . . ..............................................................

TOTAL À PAYER (Lignes 54 + 55)  . . . . . .......................................................................

(N�oubliez pas de joindre le rŁglement correspondant)

V - RÉCAPITULATION

ATTENTION ! UNE SITUATION DE TVA CREDITRICE (LIGNE 49 SERVIE)
NE DISPENSE PAS DU PAIEMENT DES TAXES ASSIMILEES DECLAREES LIGNE 55

Avril Octobre
Juillet DØcembre

RÉSULTAT DE LA LIQUIDATION Taxe

IV - DÉCOMPTE DES TAXES ASSIMILÉES

IMPUTATIONS/REGULARISATIONS

RÉSULTAT NET
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DØcisions prises par dØlØgation

Nature op. NumØro op. Date Nom - signature

LE COMPTABLE SOUSSIGNÉ CERTIFIE QUE L�ENTREPRISE DEMANDERESSE :
� NE FIGURE À AUCUN TITRE COMME RELIQUATAIRE DANS LES ÉCRITURES DU SERVICE DES IMPôTS DES ENTREPRISES ;
� EST REDEVABLE DE LA SOMME DE ........................................................................................................................................................................................................................................................................................

� AU TITRE DE .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

OBSERVATIONS (2) : ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

À ................................................................................., LE ......................................................................................

SIGNATURE ET CACHET D�AUTHENTICITÉ :

FAVORABLE
L’INSPECTEUR (1) LE CONTRôLEUR (1) DES IMPôTS SOUSSIGNÉ ÉMET UN AVIS (1) AU REMBOURSEMENT DE LA SOMME

DÉFAVORABLE
DE .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

OBSERVATIONS (2) : ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

À .................................................................................., LE ......................................................................................

SIGNATURE ET CACHET D�AUTHENTICITÉ :

CADRE RÉSERVÉ A L�ADMINISTRATION

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiØe relative à l�informatique, aux fichiers et aux libertØs, modifiØe par la loi n°2004-801 
du 6 aoßt 2004, garantissent les droits des personnes physiques à l�Øgard des traitements des donnØes à caractŁre personnel.

(1)

(1) Rayer la mention qui ne convient pas.
(2) Indiquer, notamment, les raisons pour lesquelles il paraît opportun d�exiger une caution.

PrØciser, le cas ØchØant, qu�un avis de compensation n° 3382 est Øtabli.

• Nombre de documents prØsentØs � sur
demande de l�inspecteur � pour justifier :

� les affaires d�exportation . . . . . . ...

� les taxes dØductibles . . . . . . . . . .
• Nombre de bulletins de recoupe-

ment Øtablis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(1) Rayer la mention qui ne convient pas.
(2) Indiquer, notamment, les raisons pour lesquelles il paraît opportun d�exiger une caution.

PrØciser, le cas ØchØant, les motifs de rejet total ou partiel du remboursement demandØ.

LE DIRECTEUR SOUSSIGNÉ AUTORISE LE REMBOURSEMENT
DE LA SOMME DE .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

AU PROFIT DE ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

A ÉTÉ EXIGÉE (1).
À ................................................................................., LE ......................................................................................

LA PRÉSENTATION D�UNE CAUTION

SIGNATURE ET CACHET D�AUTHENTICITÉ :
N�A PAS ÉTÉ EXIGÉE (1).

(1) Rayer la mention qui ne convient pas.

- 4 -

N° D�ENREGISTREMENT MEDOC

LE SOUSSIGNÉ (NOM, PRÉNOM, QUALITÉ) : .........................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................

DEMANDE LE REMBOURSEMENT DE LA SOMME DE (EN CHIFFRES)

- À CRÉDITER AU COMPTE DÉSIGNÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

- À IMPUTER SUR UNE ÉCHÉANCE FUTURE (joindre l�imprimØ n°3516) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

À ..........................................................................., LE .................................................................................

SIGNATURE :

CODE REJET / ADM PARTIELLE
TYPE DE REJET TYPE DE CONTROLE
N°ALPAGE

VI DEMANDE DE REMBOURSEMENT

COCHER

SELON

LE CHOIX

CrØdit remboursable dØgagØ à la clôture de l�annØe ou de l�exercice (ligne 29) si celui-ci est � 150 € . . . . . . . . . . . . . a

ExcØdent de versement dØgagØ (ligne 34) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . b

Maximum remboursable (a + b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . c

Remboursement demandØ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . d

CrØdit reportable (c � d) ou (c � d + ligne 29 si le crØdit dØgagØ ligne 29 est � 150 €) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . e
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IMPÔT SUR LE REVENU
ANNEXE À LA DÉCLARATION N° 2031

N° 2031 BIS
(2011)

Formulaire obligatoire
(art. 53 A ou 302 septies A bis
du Code général des impôts)

Désignation de l’entreprise : et date de clôture de l’exercice :
(À ne remplir que sur les exemplaires en continu)

D RÉPARTITION DES BÉNÉFICES ET DES DÉFICITS DES SOCIÉTÉS (voir renvois page 4)

E BIC NON PROFESSIONNELS

Ce cadre ne concerne que les sociétés en nom collectif et assimilées, les sociétés en commandite simple, les sociétés en participation et les sociétés créées de fait qui n’ont
pas opté pour le régime fiscal des sociétés de capitaux, les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés en commandite simple de caractère familial ayant opté pour le
régime fiscal des sociétés de personnes, ainsi que les groupements d’intérêt économique et les sociétés de copropriétaires de navires (art. 48-1 et 48-2 ann. III au CGI).

(Si ce cadre est insuffisant, joindre à la présente déclaration un état du même modèle)

Identification, adresse, qualité
(associé, associé-gérant, etc.)

des associés, personnes physiques ou morales V

1 2 3 4

BIC « B »
ou
BIC
non

profes-
sionnels
« M » V

Quote-part du bénéfice ou du
déficit V à prendre en consi-

dération pour le calcul de la base
d’imposition à l’impôt

sur le revenu ou, éventuelle-
ment, à l’impôt sur les

sociétés

Quote-part des
plus-values imposables

au taux réduit

Sociétés en commandite simple V montant des bénéfices distribués aux commanditaires au cours de l’année

Ce cadre concerne :

1 - les résultats des loueurs en meublés non professionnels (personnes non inscrites en qualité de loueur en meublé au RCS et qui réalisent
des recettes annuelles inférieures à 23 000 € ou qui retirent de cette activité moins de 50 % de leurs revenus ; seuls sont concernés les loueurs
en meublés non professionnels qui ont renoncé au bénéfice du régime micro-entreprise) et des membres non professionnels de copropriété
de cheval de course ou d’étalon, quelle que soit la date à laquelle les activités ont été créées ;

2 - pour leur montant total, les résultats des autres activités industrielles ou commerciales exercées à titre non professionnel et créées, éten-
dues ou adjointes à compter du 1er janvier 1996. Sont exercées à titre non professionnel les activités qui ne comportent pas la participation
personnelle, continue et directe de l’un des membres du foyer fiscal à l’accomplissement des actes nécessaires à ces activités ;

3 - une fraction du résultat des activités mentionnées au 2 créées, étendues ou adjointes avant le 1er janvier 1996, correspondant aux inves-
tissements réalisés à compter de cette date.

Remarque : coexistence au sein d’une même entreprise d’une activité exercée à titre professionnel et d’une activité exercée à titre non profes-
sionnel mentionnée au 1 à 3 ci-dessus.

Le résultat de l’activité exercée à titre non professionnel doit faire l’objet d’une déclaration séparée, sauf s’il s’agit de la quote-part de résultat
d’une copropriété de cheval de course ou d’étalon ou si l’activité consiste en la location meublée non professionnelle ou est exercée dans le
cadre d’une société de personnes. Dans ces derniers cas, le résultat de l’activité exercée à titre non professionnel est déclaré ligne 8 du tableau
n° 2031, tandis que le résultat de l’activité professionnelle figure ligne 4 de ce tableau.

Préciser, dans une note jointe à la présente déclaration, les éléments retenus pour la détermination du résultat de l’activité non professionnelle
lorsque ceux-ci ont été portés aux lignes WQ et XG du tableau n° 2058 A ou lignes 330 et 350 du tableau n° 2033 B. Une note distincte sera
rédigée pour chaque activité non professionnelle.

Les membres de copropriétés de navire non professionnels doivent mentionner leur quote-part dans les résultats de la copropriété, diminuée
de l’amortissement de leur part des frais financiers supportés pour cette acquisition ; un tableau d’amortissement, dont le modèle figure dans
l’instruction du 16 janvier 1996 (BOI 4 G-1-96), doit être joint à la présente déclaration.

Remarque : la définition des loueurs en meublé non professionnels est modifiée par l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année 2009.
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IMPÔT SUR LE REVENU
ANNEXE À LA DÉCLARATION N° 2031

N° 2031 Ter
(2011)

Formulaire obligatoire
(art. 53 A ou 302 septies A bis
du Code général des impôts)

Désignation de l’entreprise : et date de clôture de l’exercice :
(À ne remplir que sur les exemplaires en continu)

F RELEVÉ DE CERTAINS FRAIS GÉNÉRAUX

G AFFECTATION DES VOITURES DE TOURISME

H DIVERS

Cette rubrique ne concerne que les entreprises individuelles V, elle doit être remplie lorsque ces frais excèdent, par
exercice : 3 000 € pour les cadeaux ou 6 100 € pour les frais de réception

figurant à l’actif de l’entreprise ou dont celle-ci a assumé les frais d’entretien.
Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle.

V Les autres entreprises doivent utiliser, le cas échéant, le relevé de frais généraux n° 2067.

Montant des :

Exercice

- Cadeaux de toute nature, à l’exception des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur
unitaire ne dépasse pas 60 € par bénéficiaire (toutes taxes comprises).

- Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de
l’entreprise et dont la charge lui incombe normalement.{

Voitures affectées aux dirigeants ou aux cadres Voitures utilisées pour les besoins généraux de l’exploitation

Caractéristiques
V

V Veuillez indiquer la marque et la puissance de la voiture. V Veuillez préciser si l’entreprise est ou non propriétaire du véhicule (mention P ou NP, selon le cas).

Propriétaire
V

Nom, qualité et adresse de la personne
à laquelle la voiture est affectée

Caractéristiques
V

Propriétaire
VService auquel la voiture est affectée

NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS (en cas de gérance libre)

ADRESSES DES AUTRES ÉTABLISSEMENTS. (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

contrat et aux handicapés, figurant sur la DADS 1 ou modèle 2460 de 2010, montant total des bases brutes fiscales  inscrites
dans la colonne 18 A.
Ils doivent être, le cas échéant, majorés des indemnités exonérées de la taxe sur les salaires, telles notamment les sommes
 portées dans la colonne 20 C au titre de la contribution de l’employeur à l’acquisition des chèques-vacances par les salariés.

Rétrocessions d’honoraires, de commissions et de courtages

Montant des prélèvements financiers effectués à titre personnel au cours de l’exercice (*) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant des apports en capital ou des versements en compte courant faits au cours de l’exercice (*) . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(*) À remplir par les entreprises passibles de l’impôt sur le revenu et dispensées de bilan.

PLUS-VALUES ACQUISES EN FRANCHISE D’IMPÔT

Cette rubrique concerne les entreprises qui optent pour le régime simplifié d’imposition et qui entendent se placer sous le régime d’exonération des plus-values. En exer-
çant pour la première fois l’option pour le régime simplifié, elles peuvent déterminer, en franchise d’impôt, les plus-values acquises à la date de prise d’effet de cette option
pour les éléments non amortissables de leur actif immobilisé.

Dans cette hypothèse, il conviendra de joindre à la déclaration 2031 une note rédigée sur papier libre portant indication détaillée de la nature et de la valeur des éléments
non amortissables réévalués et de la méthode de réévaluation.

Nature des immobilisations non amortissables Valeur réévaluée Prix d’acquisition Plus-value V

V Il convient de reporter chaque année le montant de la plus-value acquise en franchise d’impôt.

Locations meublées non professionnelles
ou membres non professionnels de copro-
priétés de cheval de course ou d’étalon

Autres BIC non professionnels

Résultat avant imputation des déficits anté-
rieurs

à reporter case a à reporter case b à reporter case c

Bénéfice Déficit Plus-value

Détermination du résultat de l’exercice

I CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACÉES SOUS LE RÉGIME SIMPLIFIÉ D’IMPOSITION

1

3 2 3

32

2

1

4

4

7 7 7

Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les D.A.D.S. et versées aux apprentis sous

RÉMUNÉRATIONS
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La déclaration n° 2031 (et les annexes 2031 bis et ter) est servie par toutes les entreprises passibles de l’impôt sur le revenu dans la catégorie BIC, quel
que soit le régime d’imposition (réel normal ou réel simplifié). Une liasse (tableaux 2050 à 2059 G pour le réel normal ou tableaux 2033 A à G pour le
réel simplifié) sera jointe à cette déclaration.

Le recours à l’un ou l’autre de ces régimes est matérialisé par une mention portée en tête de la déclaration.

L’option pour la comptabilité supersimplifiée est matérialisée sur la déclaration ; elle dispense les entreprises de fournir l’annexe 2033 A (bilan).

La case TVA doit être cochée par les entreprises qui renoncent au bénéfice de la franchise en base.

Sur demande de l’entreprise, un accusé de réception peut lui être adressé.

Cette déclaration, obligatoirement signée et établie en un seul exemplaire, est à adresser avec les documents dont la liste est donnée ci-dessus et dans les
notices 2032 ou 2033-NOT et ci-après, au service des impôts des entreprises (SIE) du lieu où l’entreprise a soit le siège de sa direction, soit son principal
établissement, au plus tard le deuxième jour ouvré qui suit le 1er mai. Toutefois, la déclaration est à adresser à la direction des grandes entreprises (DGE),
si l'entreprise relève de ce service (cf. BOI 13 K-6-04 et 13 K-16-01). Dans ce cas, elle est souscrite par voie électronique (CGI art. 1649 quater B quater).

La déclaration doit être souscrite par celui des époux qui exerce personnellement l’activité (art. 172-3 du CGI).

Si la déclaration est faite au nom de la succession d’un contribuable décédé, veuillez indiquer au-dessous de votre signature (page 1) vos nom, prénoms
et adresse.

– Adhérents d’un centre de gestion agréé

Depuis l’imposition des revenus de 2006, l’abattement de 20 %, auparavant accordé du fait de l’adhésion à un organisme agrée, est intégré dans le barème
de l’impôt sur le revenu. Cette modification de calcul de l’impôt ne remet pas en cause l’avantage fiscal accordé aux adhérents des centres de gestion agréés
et associations agréées.

Le revenu brut est porté directement sur la déclaration d’ensemble des revenus n° 2042, rubrique 5B ou 5C.

V À titre de règle pratique, si l’entreprise n’est pas en mesure d’établir le montant des frais réels, cette quote-part peut être estimée à 10 % du montant
net des revenus du portefeuille ou à 30 % du même montant en ce qui concerne les sociétés de personnes dont les investissements en titres, en
participation ou en créances ont, à la clôture de l’exercice, une valeur supérieure à la moitié du capital social.

V Le bénéfice ou le déficit ainsi que le montant des revenus de capitaux mobiliers, des plus-values à long terme et des impôts déjà versés au Trésor (crédit
d’impôt, prélèvement non libératoire sur les profits de construction) sont à reporter sur la déclaration des revenus n° 2042. Depuis le  
1er janvier 2005, les revenus distribués aux personnes physiques n’ouvrent plus droit à l’avoir fiscal.

V Profits de construction réalisés à titre habituel par les particuliers et par les sociétés de personnes :

Les déficits qui se rapportent à des opérations placées dans le champ d’application du prélèvement libératoire ne sont imputables que sur les profits de
même nature réalisés au cours des cinq années qui suivent celle au cours de laquelle le déficit a été subi. Bien entendu, cette imputation est limitée au
montant des déficits qui n’ont pas pu être reportés sur des profits soumis au prélèvement libératoire pendant la période d’application de ce prélèvement.
Les contribuables qui souhaitent bénéficier de cette solution doivent préciser, dans une note jointe à la présente déclaration, les éléments retenus pour la
détermination de ce résultat, notamment l’imputation des déficits antérieurs relevant du régime des profits de construction soumis au prélèvement
libératoire sur des profits de construction réalisés à titre habituel après le 31 décembre 1986.

Depuis l’imposition des revenus 2006, l’abattement de 20 % calculé sur les bénéfices des adhérents à un centre de gestion agrée est intégré dans le barème
de l’impôt sur le revenu. Afin de neutraliser l’intégration de cet abattement dans le barème, les revenus déclarés par les exploitants non adhérents sont
majorés de 25 %. Cette majoration sera faite automatiquement sans intervention de votre part.

V Le total indiqué dans ces cases, sous réserve des plus-values exonérées en application des articles 151 septies à 151 septies B et  238 quindecies, correspond
en principe au montant de la ligne WV de l’imprimé n° 2058-A. Toutefois, en cas de décalage entre l’exercice de réalisation des plus-values et l’exercice au titre
duquel elles doivent être imposées (plus-values réalisées à la suite de la perception d’indemnités d’assura nces o u d’expropriation d’immeubles), les plus-values
ne sont indiquées que sur la déclaration afférente à l’exercice au titre duquel elles doivent être effectivement imposées. Il est précisé que les plus-values de
cession réalisées par les loueurs en meublés non professionnels sont taxées selon les conditions prévues pour les particuliers.

V Le montant indiqué correspond au montant des plus-values à court terme et à long terme exonérées en application des articles 151 septies, 151 septies A,
151 septies B ou 238 quindecies du CGI, selon le cas.

V Le montant indiqué correspond au montant des plus-values à long terme exonérées d’impôt sur le revenu en application du dispositif spécifique de
l’article 151 septies A du CGI et qui sont soumises aux prélèvement sociaux.

V Cette rubrique est destinée à être utilisée par les entreprises nouvelles ou les entreprises implantées en zones franches urbaines ou en zone franche
Corse. Les états à joindre à cette déclaration sont visés sur la notice 2033-NOT RSI page 2, ou 2032 Réel page 2. Les montants mentionnés dans ces cases
ne doivent pas être retranchés du résultat figurant en ligne C-4, ces opérations ayant déjà été effectuées dans le tableau n° 2058 A ou 2033 B. Par contre,
ils doivent être reportés sur la déclaration n° 2042, dans les cases KB à PH suivant les cas.

V Il s’agit notamment de l’abattement de 50 % sur le bénéfice imposable des artisans pêcheurs et pêcheurs associés d’une société de pêche et de l’exonération
d’impôt sur le revenu à raison des bénéfices provenant des activités implantées dans un bassin d’emploi à redynamiser (art. 44 duodecies du CGI).

V Les montants figurant dans ces cases seront reportés sur la déclaration n° 2042 cadre 5C (voir notice 2041 GM).

V Veuillez indiquer ici les noms, prénoms et qualité de tous les associés, gérants ou non, avec indication de leur profession, pour les sociétés en
participation, de tous les associés pour les sociétés créées de fait, les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite simple ou à responsabilité
limitée de caractère familial ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes, de tous les membres pour les groupements d’intérêt économique
et les sociétés de copropriétaires de navires.

V Veuillez indiquer par un « M » en colonne 2, s’il s’agit de résultats provenant de BIC non professionnels. À défaut, inscrire un « B » dans cette colonne.
Pour apprécier le caractère professionnel ou non professionnel de l’activité BIC, il conviendra soit de se reporter au cadre E de la présente déclaration,
soit de consulter l’instruction du 14 août 1996 (BOI 4 A-7-96).

V Mentionner la part respective de chacun des associés dans le bénéfice net ou le déficit mentionné cadre C4 et/ou C8 de la déclaration 2031 compte
tenu de leurs droits, non seulement sur les résultats ressortant des écritures sociales, mais aussi sur les intérêts et appointements qui ont été portés en
déduction pour la détermination de ces résultats et réintégrés pour l’évaluation du bénéfice ou du déficit fiscal.

V Les sociétés en commandite simple doivent, en outre, remplir le cadre F-4 de l’imprimé n° 2065 bis.

NB : La part revenant à chaque associé dans le montant des revenus de valeurs et capitaux mobiliers avant déduction de la quote-part des frais et  charges
correspondante doit figurer sur le formulaire individuel visé à l’article 49 H de l’annexe III au CGI.

RÉPARTITION DES BÉNÉFICES ET DES DÉFICITS DES SOCIÉTÉS (Détails de la page 2)

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D’IMPOSITION (Détails de la page 1 : 2031)
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